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Au service du Patrimoine depuis 1901 
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        Paris, le 24 mai 2006 
 
 
Objet : A 104 Poissy 
Affaire suivie par : J.Gueidan 
 
 
 

Monsieur le PrŽfet, 
 
  La SociŽtŽ pour la Protection des Paysages et de lÕEsthŽtique de la France 
alertŽe par une association locale, sÕinqui•te du projet autoroutier de lÕA104 (prolongement de 
la francilienne) ˆ  Poissy. 
En effet, les tracŽs proposŽs auraient pour consŽquences la destruction irrŽversible des 
paysages uniques des ”les et berges de la Seine avec une rŽpercussion inŽvitable sur la faune 
et la flore sans oublier une grande pollution pour les riverains. 
LÕIle de Migneaux encore prŽservŽe dÕune forte urbanisation ainsi que lÕŽtang de la Galiotte 
(immortalisŽs par les peintres), poss•dent une richesse Žcologique remarquable. 
Ces terres humides sont un milieu idŽal pour la faune aquatique et les oiseaux : hŽrons 
cendrŽs, foulques, gallinules, colverts et m•me pour les cormorans qui viennent sÕinstaller 
chaque automne sur lÕ”le. 
Une faune migratoire qui serait forcŽment chassŽe par les nuisances dÕune autoroute, une 
pollution grandissante qui tuerait les esp•ces les plus menacŽes. Quant aux animaux sauvages 
(biches, chevreuils, marcassinsÉ)  sŽjournant dans ces espaces boisŽs o• lÕon peut les 
rencontrer, leur vie serait tout simplement en danger. La flore y est Žgalement riche et rare 
(esp•ces vŽgŽtales classŽes). 
Par ailleurs, Poissy perdrait ses deux seuls sites de loisirs : Le Parc Meissonnier, vŽritable 
poumon vert et sa ferme pŽdagogique ainsi que lÕ”le de Migneaux et la berge de la Seine. 
 
Un double viaduc prŽvu dans ce tracŽ de lÕA 104 modifierait la perspective du paysage fluvial 
unique et encore authentique quÕoffre la boucle de la Seine. 
De nombreux peintres ont ŽtŽ inspirŽs par ces paysages pittoresques des berges de la Seine et 
de lÕ”le de Migneaux et il faut ajouter que le patrimoine architectural est remarquable. 
Plusieurs villas anciennes en meuli•res signŽes ThŽophile Dubois sont reprises dans la 
collection Ç Images du Patrimoine È. 
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Ce sont aussi des lieux de promenade, de loisirs, qui attirent la population de la rŽgion de lÕIle 
de France dŽjˆ  en manque dÕespaces verts et de repos. 
Un tel projet autoroutier semble aller ˆ  lÕencontre des mesures recherchŽes aujourdÕhui pour 
la sauvegarde de lÕenvironnement. LÕapplication de la charte de lÕenvironnement et du 
dŽveloppement durable sont pourtant les outils indispensables, notamment dans ces projets de 
routes toujours plus nombreuses face ˆ  lÕengorgement croissant des vŽhicules autour de nos 
villes. 
Nous souhaitons que ces endroits ˆ  proximitŽ de Paris, ˆ  la fois remarquables par leurs 
paysages, leur patrimoine architectural et leur environnement, soient prŽservŽs afin que les 
citadins puissent encore bŽnŽficier de quelques espaces verts, indispensables ˆ  la santŽ. 
Des Žtudes dÕimpact strictes quant aux rŽpercussions sur les paysages, sur la faune et la flore, 
sur le bruit (circulaire 2005) et la santŽ doivent •tre impŽrativement prises en compte dans ces 
tracŽs. Il faut bien mesurer si ce projet est une vŽritable nŽcessitŽ face aux lourdes 
consŽquences qui en dŽcoulent. 
 
Si les axes routiers demeurent toujours insuffisants face ˆ  la saturation des routes et 
notamment en rŽgion Ile de France, il existe cependant des solutions alternatives souvent 
ŽvoquŽes de nos jours. 
Il appara”t dŽsormais nŽcessaire de mieux gŽrer les rŽseaux secondaires existants en les 
adaptant par des meilleurs amŽnagements pour Žcouler ces flux croissants dÕautomobiles. 
LÕamŽlioration des transports en commun est une solution incontournable pour la sŽcuritŽ, 
pour limiter la pollution dŽjˆ trop importante et soulager les axes routiers. 
Quant aux zones dÕactivitŽs, elles se dŽplacent trop souvent au grŽ des autoroutes suivant des 
offres locales et sans doute quÕune mise en place dÕun trafic fer-route pour les camions serait 
une solution, respectant ainsi les mesures prises dans le cadre du dŽveloppement durable et la 
charte de lÕenvironnement. 
Il est regrettable de sacrifier des endroits encore uniques, images de notre rŽgion, de notre 
patrimoine, pour satisfaire des automobilistes. En ouvrant des nouveaux axes toujours plus 
importants, on est bien obligŽ malheureusement de constater quÕaucune solution routi•re ne 
semble finalement y remŽdier.  
 
Je vous remercie dÕavance de bien vouloir prendre en compte notre courrier et nous comptons 
sur votre vigilance afin de conserver lÕauthenticitŽ et la richesse naturelle de votre rŽgion. 
Nous vous prions de croire, Monsieur le PrŽfet, ˆ toute notre considŽration. 
 
 
 
 
 
         PrŽsident 

 Paule ALBRECHT 
 
 
 


